










Commune de Chaillé-les-Marais

L'an deux mille vingt-deux, le 22 juin à 20 heures 30, les membres du Conseil Municipal se sont
réunis en session ordinaire, à la Salle de Réunion de Chaillé-les-Ma rais, sur la convocation qui
leur a été adressée par Monsieur Antoine METAIS, Maire, le 76 juin 2022, conformément à

l'article 1.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Nombrc de
Conseillers:
En exercice :

79
Présents :

76
Votdnts:

19

Obiet : Projet de schéma de cohérence territoriale Sud Vendée Littoral

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme ;

Vu la délibération N"25-2O22-O1 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes
du Sud Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet
de Schéma de Cohérence Territoriale ;

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud
Vendée Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de
développement durables, le Document d'Orientation et d'Objectifs, le bilan de la concertation
et les annexes,

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure
d'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes
Sud Vendée Littoral sur le même pénmètre,

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la

Communauté de Communes Sud Vendée Littoral,
Considérant que l'avis des communes membres de l'établissement public est sollicité sur le
dossier d'arrêt conformément à l'article 1.143-20 du Code de l'Urbanisme,
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la
transmission du projet d'arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu'en I'absence de
réponse à I'issue de ce délai, I'avrs est réputé favorable en application de l'article R.143-4 du
même code,

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit
l'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :

ETAIENT PRESENTS :

MM. Antoine Métais, Fabien Delourme, Catherine Dormoy, Bertrand Delattre,
Mélissa Da Silva, Nicolas Négret, Virginie Bouchereau, Frédéric Grelaud, Cindy
Barraud, Franck Lesieur, Katia Bernard, Denis Sénécal, Stéphane Norigeon, Guy
Pacaud, Simone Trillaud, Nathalie Sennhenn-Auboin.
ETAIENT EXCUSES : MM. Laurence Fardin (pouvoir à Antoine Métais), Christelle
Martinet (pouvoir à Virginie Bouchereau), Rodolphe Gosselin (pouvoir à Simone
Trillaud.

Doter le territoire d'un outil de coordination et de mise en cohérence des politlques
d'urbanisme, d'habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation
de l'environnement à l'échelle du pays ;

Maîtriser l'étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire
respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre
la plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;
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. Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de
compétitivité et d'innovation qu'elles peuvent développer, notamment dans les
secteurs de l'artisanat et du commerce ;

. Développer I'attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses
complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses
patrimoines naturels ou de ses patrimoines bâtis ;

. Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;

. Renforcer le positionnement et l'identification du Pays de Luçon au sein de son
environnement départemental et régional ;

. Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du
développement durable.

Conformément à l'article L.143-18 du Code de I'Urbanisme, le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire
le 15 juillet 2021 .

Sur cette base, le poet de SCoT arrêté qui est soumis comprend :

) Un rapport de présentation
.> Un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
.> Un Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO)
.} Un bilan de la concertation
,) Des annexes

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence
Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu'il a été arrêté par le Conseil Communautaire.

L'Assemblée, après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 0 voix contre :

. Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu'il a été
arrêté par le Conseil Communautaire.

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme.

Le 22 luin 2022

Le Maire,

ANtOiNE METAIS







DELIBERATION N' I] ]O]]

L'an deux mil vingt-deur, le dix-sept mai à r'ingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la
Comnrune de Chasnais s'est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard PRAUD, Maire.

Présent(s): Gérard PRAUD, Eric BEZAGU, Brigitte REMAUD, Elodie GAUTREAU, Julien
BOURSEGUIN, Hélène VOEGELIN. Lionna ROUÉ. Monique BORDRON, Landry BUTON.
Fonnanl la majorité des membres en erercice.

eXs) : Jean-Luc BIRET, Denis HAGENSTEIN, Jennifer GAUBARD, Delphine MERETTE.

Jean-Luc BIRET a donné pouvoir à Julien BOURSEGUTN.
Denis HAGENSTEIN a donné pouvoir à Eric BEZAGU.
Delphine MERETTE a donné pouvoir à Gérard PRAUD.

Yu le Code Général des Collectivités Territoriales:
Vu le Code de I'Urbanisme :

Yu la délibération N'2-5-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud
Vendée Linoral tirant le bilan de la concertation el arrêtant une seconde tbis le projet de Schérna de
Cohérence Territoriale ;

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de cornmunes Sud Vendée
Littoral et notamrnent [e rapport de présentation, Ie projet d'aménagement et de développement
durables, le Document d'Orientâtion et d'Objectifs, le bilan de la concenation Èt les annexes,

Considérant Ia dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure

d'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Conmunauté de communes Sud

Vendée Linoral sur le même périmètre,

Considérant le second anêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale pâr la Communâuté de

Communes Sud Vendée Littoral.
Considérant que l'avis des communes membres de l'établissement public est sollicité sur le dossier

d'arrêt conformément à I'article L.143-20 du Code de I'Urbanisme,
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du
projet d'arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu'en I'absence de réponse à l'issue de ce délai,
I'avis est réputé tàvorable en application de I'article R.143-4 du même code,

^/.(rh.q*qus

I

Absent(e)(s):

Délibération 13/2022 - 5.7 Intercommunalité

Aüs sur le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Vendée Littoral

Nombre de conseillers en exercice : l3 Date de la convocation : 09 mai 2022
Présents : 9
Votants : 12
Pouvoir : 3 Secrélaire de séance : Lionna ROUÉ



Par délibération en dâtc du l6 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit
l'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants:

o poter le territoire d'un outil de coordination et de mise en cohérence des
politiques d'urbanisme, d'habitat, de développement économique, de mobilités et de
présen'ation de I'environnement à l'échelle du pays:

o ÿaîtriscr l'étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire
respectuèux de ses identités rurales, urbaines et linorales reposant sur les liens entre la plaine,
le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;

. Soutenir la mutâtion des activités économiques du territoire et accroitre le
potentiel de compétitivité et d'innovâtion qu'elles peuvent développer, notamment dans les

secteurs de I'artisanat et du commerce :

o Développer I'attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses
complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines
naturels ou de ses patrimoines bâtis :

o [ncourager les coopérations et parlenariats infra et supra ;
o Renforcer le positionnement et I'identification du Pays de Luçon au sein de son

environnement dépanemental et régional :

o fonfoner la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes
du développement durable.

Conformément à I'anicle L.l4l-ltt du Code de l'Urbanisme, le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables (PADD) a été débanu une seconde tbis en Conseil Communautaire le l5
juillet 2021 .

Sur cette base, le projet de SCoT anêté qui est soumis comprend :

,} Un rapport de présentation
) Un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
> Un Document d'Orientation et d'Objeclifs (DOO)
) Un bilan de la concertation
,} Des annexes

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Tenitoriale
Sud Vendée Littoral, tel qu'il a été arrêté par le Conseil Communautaire.

Après en avoir délibéré, par l2 voix POUR et 0 voix CONTRE, le Conseil Municipal

Donne un aüs favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Tenitoriale, tel qu'il a été anêté
par le Conseil Communautaire.

Le Maire,
Gérard PRAUD.

Fait et délibéré les jours. mois et an que dessus,
Ont signé tous les membres présents.
Date de publicâtion, le l9 rnai 2022.
Date d'envoi à Ia Sous-Prétècture. le 24 mai 2022
Certifié exécutoire par Mr le Maire,
Compte tenu de la publication le 19 mai 2022.
Et de la réception en Préfccnre Ie 24 mai 2022.
A Chasnais. le 24 mai 2022
Le PRAUD,



 

 

COMMUNE DE CHATEAU-GUIBERT 2022_47 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mil vingt-deux le 15 juin à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de Château-Guibert, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle municipale du Bourg de Château-Guibert, 
sous la présidence de M. Philippe BERGER, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Date de convocation du Conseil Municipal : 09 juin 2022 
 

PRÉSENTS : BERGER Philippe, GILLAIZEAU Vincent, MARTIN-BARLIER Marie-Hélène, BRUNO Frédéric, 
ELIE Annie, BREBION Michel, AGLAÉE Mathurin, VOISIN Irène, MAJOU Caroline, BILLION Isabelle, 
MARIONNEAU Christian, MOREAU Céline, MANDIN Marie, BOITEL Vanessa, POUPELIN Romain, 
PAILLARD Marc, DRUX Brigitte, de BOECK Hervé, PASTRE Nathalie. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : de BOECK Hervé. 
 
Avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté par le Conseil Communautaire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud 
Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral 
et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le 
Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure 
d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud 
Vendée Littoral sur le même périmètre, 

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral, 

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier 
d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du 
projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, 
l'avis est réputé favorable en application de l’article R.143-4 du même code, 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration 
du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants : 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 
d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation de 
l’environnement à l’échelle du pays ; 

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire respectueux 
de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, le bocage, la 
frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ; 

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 
compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de 
l’artisanat et du commerce ; 



 

 

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, 
notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses 
patrimoines bâtis ; 

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ; 

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement 
départemental et régional ; 

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 
développement durable. 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 juillet 
2021. 

• Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

• Un rapport de présentation 

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

• Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

• Un bilan de la concertation 

• Des annexes 

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud 
Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 18 voix pour et 1 abstention : 

DONNE un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a été arrêté par le 
Conseil Communautaire. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

 
#signature# 



 
            

       D2022-30 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DANS SA SEANCE DU 31 mai 2022 

Convocation 24/05/2022 

Nombre d’élus en exercice 15 

Présents 11 

Votants 14 

Absents 1 

POUR 14 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le trente et un mai, le Conseil Municipal de CORPE, dûment convoqué s’est réuni 

à la mairie de CORPE, sous la Présidence de Madame Nathalie ARTAILLOU, Maire. 

Présents : Nathalie ARTAILLOU, Maire, Jean-Claude BENOIST, Catherine MANDIN, Michel PRIOUZEAU, Hélène 

FAIVRE, Adjoints, Françoise LE PEUC’H, Marie ARCEAU, Michel RENARD, Philippe BONNAUD, Christelle BOURSAUD, 

Mickaël MURAIL, Nicolas RAFFIN, Hélène LUCAS, Priscillia POIRON, Julien BEAUCHET, Conseillers. 

Absents excusés :     Priscillia POIRON donne pouvoir à Nathalie ARTAILLOU, Hélène LUCAS donne pouvoir à 

Philippe BONNAUD, Julien BEAUCHET donne pouvoir à Jean-Claude BENOIST, Mickaël MURAIL donne pouvoir à 

Marie ARCEAU. 

Absent non excusé :    Michel RENARD 

Secrétaire de séance :  Jean-Claude BENOIST 

 Objet :  Schéma de Cohérence Territoriale – Avis 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud Vendée 
Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale ; 
Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral et 
notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le Document 
d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 
 
Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure d’élaboration du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même 

périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de Communes 

Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier d’arrêt 
conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 



 
 
 
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet d’arrêt 
du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable 
en application de l’article R.143-4 du même code,  
 
Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration du Schéma 
de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   
 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques d’urbanisme, 
d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation de l’environnement à l’échelle 
du pays ;  

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire respectueux de ses 
identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, le bocage, la frange littorale, 
les cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de compétitivité et 
d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de l’artisanat et du commerce ;  

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, 
notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement 
départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du développement 
durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 juillet 2021.  
 
Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

➢ Un rapport de présentation 

➢ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

➢ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

➢ Un bilan de la concertation 

➢ Des annexes 

 
Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud Vendée 
Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  
 
 
L’Assemblée, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
▪  Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a été arrêté par le Conseil 

Communautaire.  
 
 

Fait et délibéré à CORPE, le 31 mai 2022 
Nathalie ARTAILLOU, Maire 

#signature# 
  



DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

CANTON DE LUCON 

COMMUNE DE GRUES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS  

EN EXERCICE :   15 

PRESENTS :   14 

VOTANTS :   14 
 

L'an deux mil vingt-deux, le cinq mai à 18 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de GRUES, 

légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur le Maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 28/04/2022 

 

Étaient présents MM. Les Conseillers Municipaux : 

Gilles WATTIAU, Maire - Brice ROBERT, 1er Adjoint - Jean-Noël TAUPIER, 2ème Adjoint -                    

Sébastien BERTRAND - Patrick JAULIN - Julie ROBINEAU - Frédéric GALLAIS - Jacky RICARD - 

Roselyne RIGAUDEAU - Marie-Madeleine SANTERRE - Lydia SAVATIER - Joëlle BRICOUT - 

Stéphanie TIRAND - Philippe VILIN qui forment la majorité des quinze membres en exercice. 

 

ABSENT EXCUSÉ : Ludovic JAMIER  

 

ABSENT : Néant 

 

Conformément à l'article L.2121-15 du Code des collectivités territoriales Madame Julie ROBINEAU est 

désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

35- AVIS SUR LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud Vendée 

Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral et 

notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le Document 

d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure d’élaboration 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le 

même périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de 

Communes Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier d’arrêt 

conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet 

d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est 

réputé favorable en application de l’article R.143-4 du même code,  

 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration du 

Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   



 

 Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques d’urbanisme, 

d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation de l’environnement à 

l’échelle du pays ;  

 

 Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire respectueux de ses 

identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, le bocage, la frange 

littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

 

 Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de compétitivité 

et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de l’artisanat et du 

commerce ;  

 

 Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, 

notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses patrimoines 

bâtis ; 

 

 Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

 

 Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement 

départemental et régional ;  

 

 Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du développement 

durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 juillet 2021.  

 

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

 Un rapport de présentation 

 Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

 Un bilan de la concertation 

 Des annexes 

 

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud 

Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré (14 VOIX POUR - 0 VOIX CONTRE -                             

0 ABSTENTION) : 

 

 Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a été arrêté 

par le Conseil Communautaire.  
 

 
 

 

Le Maire,  

  

  #signature# 
                      

  Gilles WATTIAU 



















REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MAIRIE de LA REORTHE 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 14 JUIN 2022 

 

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze JUIN à vingt heures, le Conseil Municipal de LA 
REORTHE, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, Salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Madame Magalie GROLLEAU. 
 
Date de convocation : 8 Juin 2022 
 
PRÉSENTS : GROLLEAU Magalie, BENIT Julien, TEBAST Jacqueline, FOURNIER Laurent, 
AUBRY Marina, DASSOT Maryline, GAUTRON Julien, COULAIS Jérôme, MERLET Serge, 
REMPILLON Michel, ROBERT Carine, 
 
EXCUSÉS : FORTIN Christophe, RENOU Paule, MERCIER Olivier, PICARD Sandrine,  
 
Secrétaire de séance : ROBERT Carine 
Nombre de conseillers : En exercice : 15   Présents : 11  Votants : 11 

 

2022-14.06-01 – ELABORATION DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE SUD VENDEE LITTORAL 
– BILAN DE LA CONCERTATION ET SECOND ARRET DU PROJET DE SCHEMA DE 
COHERENCE TERRITORIALE - AVIS DES COMMUNES : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud 

Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma 
de Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée 
Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement 
durables, le Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

 
Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure 
d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud 
Vendée Littoral sur le même périmètre,  
Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral,  
Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier 
d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du 
projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, 
l'avis est réputé favorable en application de l’article R.143-4 du même code,  
 
Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit 
l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   
 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 
d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation 
de l’environnement à l’échelle du pays ;  



• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire 
respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la 
plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 
compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs 
de l’artisanat et du commerce ;  

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses 
complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines 
naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son 
environnement départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 
développement durable.  

 
Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 
juillet 2021.  
 
Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

➢ Un rapport de présentation 

➢ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
➢ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
➢ Un bilan de la concertation 
➢ Des annexes 

 
Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
Sud Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

▪ Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a 

été arrêté par le Conseil Communautaire. 

 
 Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, Magalie GROLLEAU 



 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 7 juillet, le Conseil Municipal de la Commune de LA 
TRANCHE SUR MER dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, 
sous la présidence de M. Serge KUBRYK, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux : 23 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 1er juillet 2022 

PRÉSENTS : 

M. Serge KUBRYK, Maire - M. Jacques GAUTIER, 1er adjoint – Mme Béatrice PIERRE, 
2ème adjoint - M. Jean-Claude ESCALBERT, 3ème adjoint – Mme Marie-Dominique 
ROBIN, 4ème adjoint - M. Philippe BRULON, 5ème adjoint, Mme Georgette CLAVÉ, 6ème 
adjoint - Mme Marie-France LACROIX, M. Michel SIRE, M. Pierre-Jacques CARLES, M. 
Jacques FLATIN, M. Christian NOLLEAU, , M. Pierre DILLANGE, Mme Christelle 
CHARRIER, Mme Alexandra DERVIN, M. Gérard THIBAUD, Mme Dominique 
RATHOUIN-LALLEMENT, Mme Beate REINHARDT et M. Éric BRONNER, Conseillers 
Municipaux. 

EXCUSÉS : 

Mme Nathalie GUÉRIN donne pouvoir à M. Serge KUBRYK ; 

Mme Monique BOUSSAUD donne pouvoir à M. Jacques GAUTIER ; 

Mme Sylvia FREMIT donne pouvoir à Mme Béatrice PIERRE ; 

M. Jean-Jacques LEJEUNE donne pouvoir à Mme Marie-France LACROIX. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, M. Michel SIRE est désigné secrétaire de séance. 

 
Rapporteur : M. GAUTIER  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération n°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de 

Communes du Sud Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une 

seconde fois le projet de Schéma de Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes 

Sud Vendée Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durables, le Document d’Orientation et 

d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes ; 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la 

procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la 

Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même périmètre ; 

 

 

Objet : 15-07-22 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES SUD 

VENDEE LITTORAL : 
AVIS SCOT SUD 

VENDEE LITTORAL 

 



 

 

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la 

Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité 
sur le dossier d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme ; 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission du projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence 
de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable en application de l’article 
R.143-4 du même code ; 

 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a 
prescrit l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient 
les suivants :   
 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des 

politiques d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de 

mobilités et de préservation de l’environnement à l’échelle du pays ;  

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du 

territoire respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant 

sur les liens entre la plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de 

caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le 

potentiel de compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, 

notamment dans les secteurs de l’artisanat et du commerce ;  

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses 

complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses 

patrimoines naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de 

son environnement départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les 

principes du développement durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil 
Communautaire le 15 juillet 2021 ; 
 
Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

 Un rapport de présentation 

 Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

 Un bilan de la concertation 

 Des annexes 



 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil 

Communautaire.  

 A la lecture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), la déclinaison 

opérationnelle du projet politique retenu, montre que le SCOT privilégie le rétro-

littoral au littoral. En effet, trois points méritent d’être soulevés : 

 Habitat et logement : Il est prévu pour le Bassin de vie côtier et rétro-littoral 

(communes soumises à la loi Littoral) : Grues, La Tranche-sur-Mer, la Faute-

sur-Mer, l’Aiguillon-sur-Mer, Saint-Michel-en-l’Herm, une production annuelle 

moyenne de logement fixée pour l’ensemble de ces communes à 65 

logements par an sur 18 ans (Bilan tous les 6 ans). Ce nombre est jugé très 

insuffisant, en effet, la Commune a autorisé à elle seule, 85 logements en 

2021. Ce nombre est donc très supérieur à la production annuelle moyenne 

imposée pour le total des 5 communes. 

 Lutte contre l’artificialisation des sols – Développement économique : Il est 

prévu pour le Bassin de vie côtier et rétro-littoral, une enveloppe foncière 

maximale de 0 à 5 hectares sur         8 ans. La surface prend en compte 

l’aménagement commercial de SUPER U soit 3.5 hectares. Autrement dit, la 

surface allouée pour l’ensemble des communes du Bassin de vie est d’environ 

1.5 hectares. 

 Développement résidentiel : 5 à 10 hectares maximum, alors que pour Luçon 

35 à 47 hectares et pour Ste Hermine 20 à 27 hectares. L’apport de l’activité 

touristique n’a pas été prise suffisamment en compte pourtant 

l’accroissement prévu de la population en Vendée se fera principalement sur 

les villes côtières. 

 
Les avis des instances nationales, comme l’Association des Maires de France, 
déposent un recours visant à l’artificialisation des sols jugés trop restrictive pour le 
développement des communes. 
 
La Commune n’entend pas valider ce document qui privilégie le rétro-littoral au 
détriment du Bassin de vie côtier.  
 

Les élus de la minorité déclarent ne pas s’abstenir de voter pour ce point et 

déclarent ne pas prendre part au vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 19 votants pour et les 4 élus de la 

minorité ne prennent pas part au vote, 

- Donne un avis défavorable sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire. 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an susdits. 
 Ont signé avec nous tous les membres présents. 
    Pour extrait conforme. 

Le Maire, 
Serge KUBRYK 
#signature# 







MAIRIE
de
LE GUE DE VELLUIRE

Nbr de conseillers
Enexercice 15

Présents 9

Volonts 14

DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'on deux mil vingt-deux, le24 moi à 20h 00,
le Conseil Municipol de lo commune du 6UE-DE-VELLUIRE dûment
convogué, s'est réuni en session ordinoire. à la Solle du Conseil. sous lo

presidence de M. I ARQUIS Joseph, Moire.

Date de convocation du Conseil lAunicipal : 19/05/2022

Présents: /l M. MARQUIS Joseph, DEBAECKER Emmonuel, 6ABORIT Jonothon, GIRARD Koty, METAY Korine,

OLONDE Alexondre, LOUBRy Rudi, SUIRE Chorly, TEXIER Sondrine

Excusés : MARTIN Angelica gui donne pouvoir à GfRARD Koty

BOUCHET 6uilloume gui donne pouvoir à 6ABORIT Jonolhon

6OMES PIRES Cristino gui donne pouvoir à METAY Korine

LECOCQ Dovid qui donne pouvoir à OLONDE Alexondre

BONNIN Florion gui donne pouvoir à MARQUIS Joseph

Absente : Sylvie BLONDET

Seceéloire de Sêance: Korine METAY

OBJET : AVIS PROJET SCOT - Schéma de Cohérence Territoriale Sud Vendée Littoral

Vu le Code Générol des Collectivites Territorioles;
Vu le Code de l'Urbonisme ;

Vu lo délibération N'25-2022-01 en dote du 24 mors 2OZZ de lo Communouté de Communes du Sud Vendée Littorol
Tironi le bilon de lo concertotion et orrâtont une seconde fois le projet de Schémo de Cohérence Terriloriole :

Vu le projet de Schémo de Cohérence tettitorial. de lo Communouté de communes Sud Vendée Littorol et notomment

le ropport de présentation, le projet d'oménogement et de développement durobles. le Document d'Orientotion et
d'Objeclifs, le bilon de lo concertotion et les onnexes,

Considérant lo dissolulion du Syndicot Mixte du Poys de Luçon et lo reprise de lo procédure d'éloborotion du Schémo

de Cohérence Terriloriole (sCoT) por lo Communoulé de communes Sud Vendée Litforol sur le même périmàtre,

Considéront le second orrât du projet de Schémo de Cohérence Territoriole por lo Communouté de Communes Sud

Vendée Littorol.
Considéront que l'ovis des communes membres de l'étoblissement Public est sollicité sur le dossier d'orrêt
conf ormément à l'orticle L.L43-ZO du Code de l'Urbonisma.

Considéront gue cel ovis doft Afie rendu dons un déloi da trois rnois à compter de lo tronsmission du projet d'orrêt

du Schémo de Cohérence Territoriole et qu'en l'obsence de réponse ô l' issue de ce déloi, I'ovis est réPuté fovoroble

en opplicotion de l'orticle R.143-4 du même code,

Por délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndicol du Poys de Luçon o Prescrit l'éloboration du Schémo de

1



Cohérznce Terriloriale, dont les objectifs étoient les suivonts r

Doter le tettitoirè d'un outil de coordinotion et de mise en cohérence des politigues d'urbonisme, d'habilot. de
développement économigue, de mobilites et de préservotion de l'environnement à l'échelle du poys;
Moîtriser l'étolement urboin el fqvoriser un développement éguilibré du territoire respeclueux de ses identités
ruroles, urboines et littoroles reposont sur les liens entre lo plaine, le bocoge, la lronge littorole, les cités de
coroctère. le morois, etc. ;

Soutenir lo mutotion des octivités économiques du territoire et occroitre le potentiel de compétitivité et d'innovotion
qu'elles peuvent développer, notomment dons las secteurs de l'ortisonot et du commerce:
Ùévelopper l'ottroctivité du terriloire sur lo bose de ses potentiêls et de ses compléhentorités, notomment ceux et
celles issus de lo volorisotion de ses potrimoines noturels ou de ses potrimoines bâtis;
Encouroger les coopérotions et portenoriots infro et supro;
Renforcer le positionnement et l'identification du Pays de Luçon ou sein de son environnement déportementol et
régional :

Conforter la cohésion et construire un projet detertiloire fondé sur les principes du développement duroble.

Conformément à l'orticle L.143-18 du Code de l'Urbonisme, le Projet d'Aménogement et de ùéveloppement Durobles
(PADD) o été débottu une seconde fois en Conseil Communoutoire le 15 juillet 2021.

Sur cette bose. le projet de SCoT orrâté gui est soumis comprend
Un ropport de prôentotion
Un Projet d'Aménogement et de Développement Durobles (PADD)

Un Document d'Orientotion et d'Objectifs (DOO)
Un bilon de lo concertotion
Des onnexes

Le Conseil Municipol est invité à donner son ovis sur le projet de Schéma de Cohérence Terriloriole iud Ve-rtdée
Littorol, tel qu'il o été oftAté por le Conseil Communoutoire.

L'Assemblée, oprà en ovoir délibéré, por 13 voix pour et 1. voix contre :

Donne un ovis fovoroble sur le projet de Schémo de Cohérence Territoriole, tel gu'il o été a?rïté por le 6onseil
Communoutoire.

Fait et délibéré,le 24 mai 2022

POUR EXTRAIT CONFOR,IIE

Le Moire,

Joseph MARQUIS

tr{
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Commune de
SAINT AUBIN LA PLAINE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

__________

SÉANCE DU 13 JUIN 2022
Le treize juin deux mille vingt deux à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué le trois juin, s’est réuni en 
session ordinaire à la Mairie de SAINT AUBIN LA PLAINE, sous la présidence de Monsieur GAUVREAU Dominique, Maire.

Etaient présents : Mesdames DEVOS-DELHEM Sabine, DAUNIS Catherine, LIÈVRE Emmanuelle.
Messieurs GAUVREAU Dominique, AUGER Patrick, MENANTEAU Thierry, MASLIN Nicolas, BOUDAUD Frédéric, GRIVEAU Francis, 
PRÉZEAU Denis, BLANCHET Alexandre, COUZIN Jean-Michel.

Avaient remis procuration :
Monsieur CHAIGNE William à Monsieur COUZIN Jean-Michel
Monsieur AYRAULT Jonathan à Monsieur MENANTEAU Thierry
Excusé :
Secrétaire de séance : Monsieur BOUDAUD Frédéric
Assistait également : Monsieur QUAIRAULT Bruno, Secrétaire de Mairie

Nombre de Conseillers Municipaux :
 En exercice 14
 Présents 12
 Votants 14

2022-06-01 – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – AVIS SUR LE PROJET DE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
ARRÊTÉ PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD VENDÉE LITTORAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code de l’Urbanisme ;
VU la délibération n° 25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud Vendée Littoral tirant le 
bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de Cohérence Territoriale ;
VU le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral et notamment le 
rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le Document d’Orientation et d’Objectifs, le 
bilan de la concertation et les annexes ;
Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure d’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même périmètre ;
Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de Communes Sud Vendée 
Littoral ;
Considérant que l’avis des Communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier d’arrêt conformément à 
l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme ;
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet d’arrêt du Schéma 
de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable en application de l’article 
R.143-4 du même code ;

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :
 Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques d’urbanisme, d’habitat, de 

développement économique, de mobilités et de préservation de l’environnement à l’échelle du pays ; 
 Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire respectueux de ses identités rurales, 

urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, 
etc. ;

 Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de compétitivité et d’innovation 
qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de l’artisanat et du commerce ;

 Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, notamment ceux et 
celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses patrimoines bâtis ; 

 Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ; 
 Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement départemental et 

régional ; 
 Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du développement durable.

http://www.saintaubinlaplaine.com/index.php


Fait et délibéré à ST-AUBIN-LA-PLAINE, les jour, mois et an susdits,
Et ont, les Membres présents à la séance, signé au registre
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a 
été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 juillet 2021.

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend :
Un rapport de présentation
 Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;
 Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ;
 Un bilan de la concertation ;
 Des annexes.

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu’il 
a été arrêté par le Conseil Communautaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 14 voix POUR, 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTIONS donne un avis favorable 
au projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté, tel qu’il est annexé à la présente délibération.

Fait et délibéré à Saint Aubin la Plaine.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

Dominique GAUVREAU
Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

_________________ 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINT ÉTIENNE DE BRILLOUET 

_____________________________ 

SÉANCE DU 13 JUIN  2022 

Date de la convocation : le 7 juin 2022 

Date d'affichage de la délibération : le 13 juin 2022 
 

L'an deux mille vingt deux et le treize juin à vingt heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué s'est réuni, au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 

réunions sous la Présidence de Monsieur MARCHETEAU Jacky. 
 

 

 

 
 

Présents: M MARCHETEAU Jacky –- M BIRET Christophe - Mme CHATAIGNÉ 

Catherine –M ORIEUX Yohan - M DOUIN Dimitri - Mme BONNIN 

Jocelyne - Mme BIERNAT Alexandra - M MORAL-TORMO Dominique - 

Mme POITEVINEAU Joanna - Mme MARTINEAU Nathalie. 

Absents excusés :. M COUSSOT Patrick - M VRIGNAUD Guillaume – Mme 

BENOIST Natacha - M GONNORD Emmanuel. 

Procurations :  M GONNORD Emmanuel à M MARCHETEAU Jacky. 

   

Secrétaire de séance :   M BIRET Christophe 

----------------------------------- 
 

 

 

DEL 2022-06-13-01 : AVIS ARRET DU SCOT CCSVL 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes 

du Sud Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet 

de Schéma de Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée 

Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement 

durables, le Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

 

Nombres de membres en exercice 14 

Nombre de Membres  présents 10 

Nombres de Membres ayant pris part au vote  11 

 



Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure 

d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes 

Sud Vendée Littoral sur le même périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté 

de Communes Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le 

dossier d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la 

transmission du projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de 

réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable en application de l’article R.143-4 du 

même code,  

 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit 

l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   

 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 

d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation 

de l’environnement à l’échelle du pays ;  

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire 

respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la 

plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 

compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs 

de l’artisanat et du commerce ;  

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses 

complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines 

naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son 

environnement départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 

développement durable.  

 

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 

15 juillet 2021.  

 

 

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

➢ Un rapport de présentation 

➢ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

➢ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

➢ Un bilan de la concertation 

➢ Des annexes 

 

 



Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

L’Assemblée, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

▪  Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a été 

arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

 
Pour copie conforme,  

Jacky MARCHETEAU,  

Maire, 
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COMMUNE DE SAINT JEAN DE BEUGNE 

Nombre de conseillers 15 REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Votants : 12          Séance du 23 Mai 2022 
Date de la Convocation 

23 Mai 2022 

L'an deux mil vingt-deux le vingt-trois mai à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 

Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, le 16 mai deux mil vingt-deux, s'est 

réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur 

GUILBOT Johan, Maire. 
 

Présents : BODIN David, BOISSON Nicole, COULON Marie-Pierre, FRADET Romain 

GAUTRON Bruno, GIRARD Pascale, GOULET Katy, JOUSSET Mélanie, LAFOSSE Pierre, 

LIGOUT Catherine, OUVRARD Sébastien,  

 

Excusés : LEIGLAT Geneviève - PIERRE Joseph  
 

Absent :  TEXIER Mickael  
 

 Secrétaire de séance : GOULET Katy  
 

 

Objet : 20220523-03 : Arrêt du SCOT Sud Vendée Littoral 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de 

Communes du Sud Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une 

seconde fois le projet de Schéma de Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud 

Vendée Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de 

développement durables, le Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la 

concertation et les annexes, 

 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la 

procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la 

Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la 

Communauté de Communes Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité 

sur le dossier d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la 

transmission du projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence 

de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable en application de l’article 

R.143-4 du même code,  

 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a 

prescrit l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les 

suivants :   

 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 

d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation 

de l’environnement à l’échelle du pays ;  

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire 

respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la 

plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 

compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs 

de l’artisanat et du commerce ;  
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• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses 

complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines 

naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son 

environnement départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 

développement durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil 

Communautaire le 15 juillet 2021.  

 

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

� Un rapport de présentation 

� Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

� Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

� Un bilan de la concertation 

� Des annexes 

 

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

L’Assemblée, après en avoir délibéré, par 12 voix pour et 0 voix contre : 

 

- DONNE un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il 

a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 
 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus, 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie certifiée conforme, le 23 Mai 2022 

Le Maire,  

Johan GUILBOT 

 

#signature# 

 











 

 

 

 
 
 
 
L’an deux mil vingt-deux, le 11 Mai 2022,  
Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendée), dûment 
convoqués se sont réunis en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire. 
 
Date de convocation : 05 Mai 2022 
 
Effectif légal du Conseil Municipal  : 19 
Membres en exercice : 19 
Membres présents  : 17 
Membres ayant pris part aux délibérations : 18 
 
Étaient présents : Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER, Denis DUJARDIN, Myriam MESLEM, Isabelle 
THOUZEAU, Romain GADE, Christine VERONNEAU, Jacques BOSSARD, Léone BRODU, Alexandre 
CARPENTIER, Claudie MAUPETIT ; Delphine POUPIN Anne-Marie EVEILLE, François SARTORI, 
Bernadette BOUNAUDET ; Dominique DERLAND, Maryvonne GUILBAUD, Sébastien GUINET, Nicolas 
GAUDIN.  
 
20 heures 04 
 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité à l’article l.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil 
Madame Anne Marie EVEILLE est désignée pour remplir cette fonction. 
 
N° 2022-047 INTERCO -ARRET SCOT- Avis sur le projet de schéma de cohérence Territoriale Sud 
Vendée Littoral 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral 

et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le 

Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 



Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure 

d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud 

Vendée Littoral sur le même périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de 

Communes Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier 
d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du 
projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, 
l'avis est réputé favorable en application de l’article R.143-4 du même code,  
 
Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration 
du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   
 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 
d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation de 
l’environnement à l’échelle du pays ;  

• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire 
respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, 
le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 
compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de 
l’artisanat et du commerce ;  

• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, 
notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses 
patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement 
départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 
développement durable.  

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire de la 
communauté de communes Sud Vendée Littoral le 15 juillet 2021.  
 
Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis à l’approbation du Conseil municipal, comprend : 

➢ Un rapport de présentation 
➢ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
➢ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
➢ Un bilan de la concertation 
➢ Des annexes 

 
Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud 

Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 
 
 
 



Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré: 
 

▪  Donne un avis favorable à l’unanimité sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il 
a été arrêté par le Conseil Communautaire. 
 

▪ Fait et délibéré le 12 Mai 2022, 

▪ Pour extrait conforme. 
▪  

▪ Le Maire, 
▪ Pierre CAREIL 

▪ #signature# 

 

 















 
Mairie de Thiré    32 rue de la mairie   85210 Thiré 

Téléphone : 02 51 27 65 65 - e-mail : commune.de.thire@wanadoo.fr  Site : http://communethire.free.fr/ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

THIRÉ 
_____________________________ 

SÉANCE DU 17 MAI 2022 

Date de la convocation : le 10 mai 2022 

Date d'affichage de la délibération : le 31 mai 2022 

 

Le dix-sept mai deux mil vingt-deux, à dix-neuf heures et quinze, les membres du conseil 

municipal de la commune de Thiré se sont réunis dans la salle socio-culturelle, sur la 

convocation qui leur a été adressée par Madame la Maire conformément aux articles 

L.2121-10 et L.2122-8 du Code général des collectivités territoriales. 

Nombres de membres en exercice 15 

Nombre de Membres présents 12 

Nombres de Membres ayant pris part 

au vote  

14 

 

Présents : Mesdames Catherine DENFERD, Marcelle CHARBONNIER, Patricia COURCOULT, 

Nadège GAUTIER, Dominique MORIT, Magalie RIVASSEAU, Véronique VANTZ 
 

Messieurs Stéphane BOUHIER, Bruno FAIVRE, Dominique GAUTREAU, Stéphane LIAIGRE, 

Fabrice RAT 
 

Excusés : Madame Catherine LANG, Messieurs Gilles AUDINEAU et Jacky JOCCOTTON 
 

Procurations : Mme Catherine LANG a donné procuration à M. Dominique GAUTREAU 

M. Gilles AUDINEAU a donné procuration à Mme Catherine DENFERD 

 

------------------ 

 

DEL 2022-05-17-08 : INTERCOMMUNALITÉ – Avis sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT) 

Rapporteur : Catherine Denferd 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de 

Communes du Sud Vendée Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une 

seconde fois le projet de Schéma de Cohérence Territoriale ; 

mailto:commune.de.thire@wanadoo.fr
http://communethire.free.fr/
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Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud 

Vendée Littoral et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de 

développement durables, le Document d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la 

concertation et les annexes, 

 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la 

procédure d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la 

Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la 

Communauté de Communes Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le 

dossier d’arrêt conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la 

transmission du projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de 

réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable en application de l’article R.143-4 

du même code,  

 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit 

l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   

 

Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques 

d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de mobilités et de préservation 

de l’environnement à l’échelle du pays ;  

Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire 

respectueux de ses identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la 

plaine, le bocage, la frange littorale, les cités de caractère, le marais, etc. ;  

Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de 

compétitivité et d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs 

de l’artisanat et du commerce ;  

Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses 

complémentarités, notamment ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines 

naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son 

environnement départemental et régional ;  

Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du 

développement durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil 

Communautaire le 15 juillet 2021.  

 

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 

mailto:commune.de.thire@wanadoo.fr
http://communethire.free.fr/
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- Un rapport de présentation 

- Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

- Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

- Un bilan de la concertation 

- Des annexes 

 

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale Sud Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 14 VOIX POUR, 0 VOIX CONTRE, 0 

ABSTENTION : 

 

 DONNE un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel 

qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

 

 

 

Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme.           Catherine DENFERD 

La Maire, 

 

#signature# 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes Allée 

de l’Ile Gloriette 44041 Nantes Cedex 01 dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ ou 

notification 

mailto:commune.de.thire@wanadoo.fr
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CONSEIL MUNICIPAL DE TRIAIZE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-deux juin, le Conseil Municipal de la Commune de TRIAIZE, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la Présidence de Monsieur Guy BARBOT, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 juin 2022 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants  : Mrs-Mmes BARBOT Guy, BONNIN 

David, DARDOT Gérald, DRENEAU Aurélie, GIRAUDET Marie, GREAU Etiennette, 

HERITEAU Hélène, JOUIN Géraldine, JOUSSEAUME Didier, LANDAIS Jean-Marie, 

LIOTTIN Jean-Luc, PIAUD Joël, PIZON Béatrice, RENOUX Isabelle, TAUPIER Gilles. 

Absents excusés : / 
 

Conformément à l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal, a élu à 

l’unanimité, Didier JOUSSEAUME pour remplir la fonction de secrétaire de séance. 
 

2022/71 OBJET : Avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud Vendée Littoral 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu la délibération N°25-2022-01 en date du 24 mars 2022 de la Communauté de Communes du Sud Vendée 

Littoral tirant le bilan de la concertation et arrêtant une seconde fois le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale ; 

Vu le projet de Schéma de Cohérence territoriale de la Communauté de communes Sud Vendée Littoral et 

notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de développement durables, le Document 

d’Orientation et d’Objectifs, le bilan de la concertation et les annexes, 

Considérant la dissolution du Syndicat Mixte du Pays de Luçon et la reprise de la procédure d’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) par la Communauté de communes Sud Vendée Littoral sur le même 

périmètre,  

Considérant le second arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale par la Communauté de Communes 

Sud Vendée Littoral,  

Considérant que l’avis des communes membres de l’établissement public est sollicité sur le dossier d’arrêt 
conformément à l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, 
Considérant que cet avis doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet 

d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale et qu’en l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé 

favorable en application de l’article R.143-4 du même code,  
 

Par délibération en date du 16 mars 2016, le Comité Syndical du Pays de Luçon a prescrit l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale, dont les objectifs étaient les suivants :   
 

• Doter le territoire d’un outil de coordination et de mise en cohérence des politiques d’urbanisme, d’habitat, 
de développement économique, de mobilités et de préservation de l’environnement à l’échelle du pays ;  
• Maîtriser l’étalement urbain et favoriser un développement équilibré du territoire respectueux de ses 

identités rurales, urbaines et littorales reposant sur les liens entre la plaine, le bocage, la frange littorale, les 

cités de caractère, le marais, etc. ;  

• Soutenir la mutation des activités économiques du territoire et accroitre le potentiel de compétitivité et 

d’innovation qu’elles peuvent développer, notamment dans les secteurs de l’artisanat et du commerce ;  
• Développer l’attractivité du territoire sur la base de ses potentiels et de ses complémentarités, notamment 

ceux et celles issus de la valorisation de ses patrimoines naturels ou de ses patrimoines bâtis ;  

• Encourager les coopérations et partenariats infra et supra ;  

• Renforcer le positionnement et l’identification du Pays de Luçon au sein de son environnement 

départemental et régional ;  

• Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du développement 

durable.  

 

Conformément à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) a été débattu une seconde fois en Conseil Communautaire le 15 juillet 2021.  

 

 

 

 

 

 

 

En exercice 

: 15 

Présents : 

15 

Votants :15 

 



 

Sur cette base, le projet de SCoT arrêté qui est soumis comprend : 
 

➢ Un rapport de présentation 

➢ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

➢ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
➢ Un bilan de la concertation 

➢ Des annexes 

 

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Sud 

Vendée Littoral, tel qu’il a été arrêté par le Conseil Communautaire.  

 

Remarques et souhaits du Conseil Municipal avant délibération : 
 Monsieur le Maire propose de reprendre deux remarques formulées en 2020 : 

• Habitat 

o Souhaite que le SCOT ne soit pas plus restrictif que le PPRL dans les zones U qui ne sont pas 

classées en rouge. 

o Relève que la densité bâtie brute est fixée à 18 logements/ha pour la commune de TRIAIZE et 

considère celle-ci trop importante (dans les nouveaux projets d’ensemble). 

 

L’Assemblée, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- Donne un avis favorable sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale, tel qu’il a été arrêté par le 

Conseil Communautaire.  

 

- Mais souhaite néanmoins la prise en compte des deux remarques exposées ci-dessous : 
 

Habitat 

o Souhaite que le SCOT ne soit pas plus restrictif que le PPRL dans les zones U qui ne sont pas 

classées en rouge. 

o Relève que la densité bâtie brute est fixée à 18 logements/ha pour la commune de TRIAIZE et 

considère celle-ci trop importante (dans les nouveaux projets d’ensemble). 

 

 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que ci-dessus,      

Pour extrait conforme,         Le Maire, 

Ont signé au registre les membres présents.    

         #signature# 

Publié le : 23 juin 2022             

         Guy BARBOT 
 

 

 

 

Signé électroniquement par : Guy

Barbot

Date de signature : 23/06/2022

Qualité : Maire de Triaize








